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Relative aux reprises faites par les Troupes de la République

sur ses Ennemis,

Da IS Vendémiaire an VI de la République française, une et indivisible.

liE Conseil des Anciens, adoptant les motifs de la déclaration d’urgenct

qui précède la résolution ci-après, approuve l’acte d’urgence.
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Suit la teneur de la Déclaration d'urgence et de la Résolution
‘ du l’y Thermidor:

Le Conseil des Cinq-cents, après avoir entendu le rapport de sa commis-

sion sur une pétition des négocians de France intéressés au commerce de la

Guadeloupe, et sur un message dn Directoire exécutif, du 24 messidor der-

nier, relatif à cette pétition;

Considérant qu’il importe de consacrer
,
relativement aux reprises faites par

les troupes de la république sur ses ennemis ,
une disposition conforme aux

saines maximes du droit de la guerre et de celui des gens
, et qu’il est instant

de faire cesser toutes les difficultés qui pourraient s’élever sur les réclamations

des premiers propriétaires des objets repris ,

Déclare qu’il y a urgence
,

Le Conseil, après avoir déclaré l’urgence, prend la résolution suivante ;

N.os 6, 7, 9,11.
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x\îvTICLE PREMIER.

Toi.it - immeuble qlie ,4|ôufijdji:fÿs attachés au fonds de l’immeuble pris

sur le territoire français et repris par la force armée de la république' retournent

au propriétaire.

IL Toute propriété raobiliaire
j

toutes marc^|udises oi^ denrées prises par

l’enheiniî Id tVrït6ii43f‘i-liîçkls5_ ej plaj Ifes tréüpes ié U y^blique ^

sont rendues à leurs proprietaires toutes les fois qu’ils peuvent constater la

propriété de lu chose recouvrée.

III. Tous navires pris par l’ennemi dans les rades et ports français, et repris

par les troupes de la répuhll|iue 'dai(s le même port ou tout autre port fran-

çais avant d’avoir été condmls dans aucun pdi't* ennemi ,
seront rendus aux

armateurs ou propriétaires qui pourront en constater la propriété.

IV. Si la propriété des effets, ou, navires repris ne .peut être constatée ,
ils

resteront 6\i seront -mis' à îa disposition du gouver'neraénf
,
^pouWèii user comme

d’oiijets appartenant à la nation.

V. Il ne pourra être opposé aux réclamans aucune fin de non-recevoii pour

cause de laps de temps , cju’après les délais et suivant les règles établies par

le droit publie poiinMopçrelt la qu'e^criptbiv,. mais/ jusqu’à; la,; r^cl^ai^on ad-

mise
,

le gouvernement est autorisé à disposer des objets repris pour les

soins du service public ou à les faire x'endre pour en prévenir le dépéiiss^

ment, à la charge de tenir compte aux propriétaires réclamans^,^de fa valeur

desdifs objets.

VI. .
.Toutes' les contestations quVpour^onj: vs’ékver ;^nt/e re-

clamans ou leurs fondés de p.ou.voir comptable
,
sont por-

tées en première instance devant les tribunaux de commerce du lieu où réside

ladite administration;! et , en’ cas d’appel ,
devant les IribUnàux de départemént

désignés par la loi du 8 Floréal an IV relative à l’attribution durjugement

des prises.
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VIL Quand la réclamation a été admise et la propriété -dûméntrîcoiistatee /,

si les objets existent en nature /ils sou't> restitués en l’éjat fiùiils jse trppy,en|.

Si les objets ont été employés par le gouvornemept! aux vbfsoips ^U- seivice

public
,
ou vendus pour en prévenir le dépérisèernenta ils;.spntjjrembpur^^ ,

soit, en objets de, même nature, soit en denrées v soit, en, vpleurSj.cjuelçqiique,

s

éc^uivalentes ou convenues de grt; ù gré entre les. réolamûns- pt l admkistra.'T

tion comptable. ^)U.. , : a r f « tr.lD'b.i.

Vni. La -présente résolution sera impri niée.
,

^ . y du • '
i' .'UoO' ,

'

Signé Jourdan (de la Haute-Yienne)

PisOn-du-Galand , J. P. CiiAZAL, Grelier, secrétaires.
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Après une seconde lecture, le Conseil des Anciens approuve la résolution

ci-dessus. Le 12 Vendémiaire an VI de la Pvépublique française.

Signé Cretet
,
présidant;

Peré
,
Balivet , Dedelat

, secrétaires.

Le Directoire exécutif ordonne que la loi ci-dessus sera publiée
,
exécutée

, et

qu’elle sera munie du sceau de la République. Fait au palais national du Di-

rectoire exécutif, le i3 Vendémiaire an VI de la République française.

Pour expédition conforme
,
signé L. M. Réveillère-Lepiaux

,
président

,

par le Directoire exécutif, Le secrétaire générai
^
Lagarde, et scellé dti

sceau de La KépubLique.

A PARIS,
DE L’IMPRIMERIE DU DEPOT DES LOIS,

place du Carrousel.

Etse trouve dans les villes chel-lieux de département, au bureau de correspondance
* du Dépôt des Lois,




